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Convoqué le mardi 25 septembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, le lundi 1 octobre 2012 à 18H00, sous la présidence de Madame le 
Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA 
GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  
Christian DUPRAZ, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Hélène 
QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Eva BECCARIA, Nicole BIGAS, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jean-Louis GELY Arnaud JULIEN, Louis POUGET,Françoise 
PRUNIER , Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Sarah EL ATMANI, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Exercice 2012 - Décision Modificative n°2 du Budget Principal  
 
 
Max LEVITA rapporte : 

 
 
Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice 2012 du Budget Principal, il convient de procéder à des 
ajustements de crédits en dépenses et en recettes conformément à la nomenclature M14.  
 
1. Section de fonctionnement 
 

La Décision Modificative s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement à 0,00 euros. Elle se 
décompose de la façon suivante : 
 

Dépenses de fonctionnement 
 

CHAPITRE FONCTION NATURE Libellé  DM 2 2012  

920 020 61 SERVICES EXTERIEURS       35 000,00   

924 40 6574 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT        20 000,00   

920 020 6574 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT        - 3 000,00   

925 520 6574 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT        - 3 000,00   

939   023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT     - 49 000,00   

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT                 0,00   

 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
08/10/2012
08/10/2012

034-213401722-20121001-0000058410-DE



Recettes de fonctionnement 
 

CHAPITRE FONCTION NATURE Libellé  DM 2 2012  

928 821  75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE - 1 028 919,00    

933 

 

73 IMPOTS ET TAXES   1 028 919,00    

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT                 0,00    
 

 
 
 
 
2. Section d’investissement 
 

La Décision Modificative s’équilibre en dépenses et en recettes d’investissement à  - 20 000,00 euros. Elle se 
décompose de la façon suivante : 
 
Dépenses d’investissement 

 

CHAPITRE FONCTION NATURE Libellé  DM 2 2012  

908 824 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES         - 20 000,00 

900 020 23 IMMOBILISATIONS EN COURS       - 550 000,00 

904 40 23 IMMOBILISATIONS EN COURS          450 000,00 

906 64 23 IMMOBILISATIONS EN COURS          200 000,00 

908 822 23 IMMOBILISATIONS EN COURS       - 100 000,00 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT         - 20 000,00   

 
Recettes d’investissement 
 

CHAPITRE FONCTION NATURE Libellé  DM 2 2012  

911   16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES       29 000,00 

919   021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT     - 49 000,00   

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT    -  20 000,00   
 
 
 
 
 

 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

- adopter la Décision Modificative proposée au niveau du chapitre budgétaire, 
- autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l’Adjoint délégué aux Finances à signer tout document 

relatif à cette affaire. 
 
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 2 octobre 2012 
 


